
Manche gauche

12 cm

1 cm

- Les insignes d'épaule d'unité se portent sur les deux manches de la veste.  Ils sont cousus le long de la couture supérieur de l'épaule.

- Les insignes des CadRAC se portent sur les deux manches de la veste.  Le bas de l'insigne est à 12 cm de la couture supérieur de
l'épaule.

- Un seul des insignes suivantes est cousu à 1 cm sous l'insigne CadRAC :
- Examen national de certification d'étoile; ou
- Étoile nationale d'excellence.

 

1 cm

1 cm

20 cm

½ cm

6 cm

- Un seul insigne de classification de tir est cousu à 6 cm du bas de la manche.  Pour les trois premiers niveaux, l'insigne numérique
est cousu à 6 cm du bas de la manche et l'insigne de fusils croisés est placé à 0.5 cm au-dessus de l'insigne numérique :

- Tireur d'élite (niveau 1);
- Tireur d'élite, première classe (niveau 2);
- Tireur expert (niveau 3); ou
- Tireur émérite.

- Les trois autres catégories d'insignes sont cousus dans l'ordre dans lequel ils sont reçus.  Le premier est placé à 20 cm du bas de la
manche, est autre sont à 1 cm au-dessus du précédent.

- Seul l'insigne indiquant le niveau le plus élevé de la catégorie est porté.

- Les catégories sont :
- Insignes de conditionnement physique;
- Insignes de secourisme; et
- Insignes de niveaux de musique.
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Manche droite
- Les insignes d'épaule d'unité se portent sur les deux manches de la veste.  Ils sont cousus le long de la couture supérieur de
l'épaule.

- Les insignes des CadRAC se portent sur les deux manches de la veste.  Le bas de l'insigne est à 12 cm de la couture supérieur de
l'épaule.

- Un seul des insignes de grade suivant est cousu à 1 cm en-dessous de l'insigne des CadRAC :
- Lance-caporal (Lcpl);
- Caporal (Cpl);
- Caporal-chef (Cplc); ou
- Sergent (Sgt).

12 cm

1 cm

- Un seul insigne de niveau est cousu à 6 cm au-dessus du bas de la manche, soit l’étoile verte, rouge, argent, or et cadet-maître.

- Si tous les insignes d'entraînement d'été sont portés, ils doivent être selon l'ordre de préséance établi.  La première rangée est à 1
cm au-dessus de l'insigne de niveau.  S'ils y a des anciennes insignes, ils doivent être sur une ligne distincte des nouvelles. 
Maximum 3 insignes par rangée.

- Un seul des insignes de grade suivant est cousu à 20 cm au-dessus du bas de la manche :
- Adjudant (Adj);
- Adjudant-maître (Adjum); ou
- Adjudant-chef (Adjuc).

- S’il y a une insigne de nomination (Tambour-major), cette insigne est cousu à 20 cm au-dessus du bas de la manche et le grade
d’adjudant est cousu à 1 cm au-dessus.
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1 cm

6 cm
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Poche gauche
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Poche droite
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